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Conseil municipal du 30 Mars 2026 
Liste des délibérations examinées en séance 

 
 
Etaient présents : Mmes Elodie CHARRIERE, Edith DUGENEST, Laurence GAILLARD, Anne-Sophie GODIER, Sarah GUYON, Laurence RODRIGUEZ, Marie-Pierre VIGIER, MM. 
Jordane BONNAMY, David BORDRON, Patrice DHE, Cédric DOUILLARD, Régis DRUJONT, Pierre DUSSAGNE, Jean-François REDON, Hugo ROUGIER 
 

Pouvoir : néant. 
 

N° délibération Objet Vote 

D-2026-05-01 Indemnité du Maire 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-02 Indemnités de fonction aux élus municipaux 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-03 Formation des élus municipaux et fixation des crédits affectés 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-04 Délégation permanente du conseil municipal au Maire 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-05 Création des commissions communales et nomination des membres 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-06 Désignation des délégués à l’Agence Technique Départementale de la Charente (ATD 16) 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-07 
Désignation des représentants de la commune à l’Assemblée Spéciale du Syndicat Mixte 
AGEDI 

Approuvée 
(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-08 Désignation des délégués au Comité National d’Action Sociale (CNAS) 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-09 
Désignation des délégués au Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente 
(SDEG 16) 

Approuvée 
(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-10 Adhésion et désignation des délégations au syndicat mixte de la fourrière 
Approuvée 

(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

D-2026-05-11 
Autorisation du recrutement d’agents contractuels remplaçants - L.332-13 du Code 
Général de la Fonction Publique 

Approuvée 
(Pour : 15  Abstention : 0  Contre : 0) 

 


